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Chapitre 1 : Introduction au Risque Plomb 

1. Origine et historique du plomb 

o Utilisation du plomb dans les matériaux de construction (peintures, canalisations, 
soudures). 

o Persistances du plomb dans les bâtiments anciens. 

2. Dangers du plomb sur la santé 

o Exposition aiguë et chronique : saturnisme, intoxications graves. 

o Effets sur le système nerveux, sanguin, rénal et reproducteur. 

o Populations les plus à risque (enfants, femmes enceintes). 

3. Pourquoi sensibiliser ? 

o Enjeux sanitaires, environnementaux, et réglementaires. 

o Responsabilités des employeurs et des opérateurs. 

Chapitre 2 : Cadre Réglementaire 

1. Réglementation française et européenne 

o Code du travail : Articles R.4412-149 et suivants (protection des travailleurs). 

o Arrêté du 25 avril 2006 : Diagnostic avant travaux (CREP). 

o Normes sur les valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP). 

2. Obligations des employeurs et opérateurs 

o Diagnostics avant travaux. 

o Formation et équipement des intervenants. 

o Gestion des déchets et traçabilité. 

3. Conséquences en cas de non-respect 

o Amendes et sanctions pénales. 

o Suspension d’activités pour non-conformité. 

Chapitre 3 : Identification et Évaluation des Risques 

1. Situations à risque 

o Interventions dans des bâtiments construits avant 1949. 

o Travaux de ponçage, découpe, ou démolition sur des matériaux contenant du plomb. 

2. Méthodes d’identification 

o Lecture d’un diagnostic plomb (CREP). 

o Repérage visuel des peintures anciennes et des structures métalliques suspectes. 

o Analyse des poussières ou résidus avant intervention. 

3. Risques spécifiques sur chantier 



o Formation de poussières de plomb lors des travaux. 

o Contamination secondaire des opérateurs, vêtements, et outils. 

Chapitre 4 : Mesures de Prévention 

1. Prévention collective 

o Confinement des zones de travail (barrières physiques, bâches). 

o Ventilation efficace et suppression des poussières à la source. 

o Plan de gestion des déchets dangereux. 

2. Prévention individuelle 

o Équipements de Protection Individuelle (EPI) : 

 Masques respiratoires adaptés (P3). 

 Gants et vêtements spécifiques résistants. 

o Formation à l’utilisation correcte des EPI. 

3. Hygiène et nettoyage sur site 

o Protocoles de lavage des mains et des outils. 

o Gestion des vêtements contaminés (sacs dédiés). 

o Nettoyage régulier des surfaces de travail. 

4. Procédure en cas d’exposition accidentelle 

o Signalement immédiat. 

o Évaluation médicale et suivi biologique (plombémie). 

Chapitre 5 : Études de Cas et Bonnes Pratiques 

1. Études de cas réels 

o Analyse d’un chantier ayant entraîné une contamination au plomb. 

o Identification des erreurs et des solutions mises en place. 

2. Exercices pratiques 

o Lecture et interprétation d’un diagnostic plomb. 

o Mise en situation : choisir les EPI adaptés et appliquer les consignes de sécurité. 

3. Check-list des bonnes pratiques 

o Avant travaux : diagnostics, formation, et planification. 

o Pendant travaux : confinement, contrôle des poussières, utilisation des EPI. 

o Après travaux : nettoyage, gestion des déchets, et documentation. 

4. Synthèse et évaluation des acquis 

o Quiz interactif pour valider les connaissances. 



Chapitre 1 : Introduction au Risque Plomb 

 

1. Origine et Historique du Plomb 

Le plomb est un métal lourd utilisé depuis des siècles pour ses propriétés uniques : malléabilité, 
résistance à la corrosion et durabilité. Dans le domaine de la construction, il a été largement employé 
pour : 

 Les peintures : Utilisées jusqu’au milieu du XXᵉ siècle pour leur pouvoir couvrant et leur 
résistance. 

 Les canalisations : Principal matériau pour les réseaux d’eau potable dans les bâtiments 
anciens. 

 Les soudures : Présentes dans les toitures, charpentes métalliques et certaines installations 
industrielles. 

Cependant, les découvertes scientifiques sur la toxicité du plomb ont conduit à des restrictions 
progressives de son utilisation. En France, l’interdiction des peintures au plomb remonte à 1949, bien 



que ces matériaux restent encore présents dans de nombreux bâtiments anciens, notamment ceux 
construits avant cette date. 

2. Dangers du Plomb sur la Santé 

Le plomb est extrêmement toxique pour l’homme, et l’exposition prolongée ou intense peut entraîner 
de graves conséquences. Les principales voies d’exposition sont : 

 L’inhalation : Poussières ou vapeurs contenant du plomb (ponçage, découpe de matériaux 
contaminés). 

 L’ingestion : Contamination par contact des mains ou des surfaces contaminées (peintures 
dégradées, sols poussiéreux). 

Les effets du plomb sur la santé sont cumulatifs, ce qui signifie que même de faibles expositions 
répétées peuvent entraîner des dégâts irréversibles. Parmi les effets les plus graves : 

 Effets sur le système nerveux : 

o Chez les adultes : Troubles cognitifs, irritabilité, perte de mémoire. 

o Chez les enfants : Développement intellectuel retardé, troubles du comportement. 

 Effets sur le système sanguin : 

o Anémie due à une altération de la production des globules rouges. 

 Effets sur les reins : 

o Dysfonctionnement rénal, souvent irréversible à forte exposition. 

 Effets sur le système reproducteur : 

o Infertilité chez les hommes. 

o Risques accrus de fausses couches ou de malformations congénitales chez les 
femmes enceintes (le plomb traverse le placenta). 

3. Pourquoi Sensibiliser au Risque Plomb ? 

Enjeux sanitaires 

Le plomb reste une source majeure de problèmes de santé publique, notamment en raison de sa 
persistance dans l’environnement. Des milliers de travailleurs sont exposés chaque année lors de 
travaux de rénovation ou de démolition, souvent sans disposer de la formation ou des outils 
nécessaires pour se protéger efficacement. 

Enjeux environnementaux 

Le plomb se dégrade lentement et peut contaminer les sols, l’eau et l’air. Les poussières de plomb 
générées lors des travaux représentent un danger non seulement pour les travailleurs, mais aussi 
pour les habitants des bâtiments environnants. 

Enjeux réglementaires 

Les employeurs ont une obligation légale de protéger leurs salariés contre l’exposition au plomb, 
notamment par : 

 La réalisation de diagnostics avant toute intervention. 

 La formation et la sensibilisation des travailleurs. 



 La mise à disposition d’équipements de protection individuelle (EPI). 

En l’absence de ces mesures, les sanctions pour non-conformité peuvent être sévères, incluant des 
amendes, l’arrêt des travaux, ou la responsabilité pénale de l’employeur. 

4. Rôles et Responsabilités des Intervenants 

Chaque intervenant sur un chantier où le risque plomb est présent a un rôle à jouer : 

 L’opérateur / exécutant : 

o Appliquer les consignes de sécurité. 

o Utiliser correctement les EPI. 

o Signaler toute anomalie ou suspicion de contamination. 

 Le superviseur / encadrant : 

o S’assurer que les diagnostics ont été réalisés. 

o Vérifier que les équipements de protection sont disponibles et utilisés. 

o Encadrer les travaux pour limiter l’exposition au plomb. 

 L’employeur : 

o Mettre en œuvre les moyens de prévention collective (confinement, ventilation). 

o Former et sensibiliser les intervenants. 

o Assurer la gestion des déchets contenant du plomb selon la réglementation. 

5. Cas Pratiques : Pourquoi cette Formation est Cruciale ? 

Exemple 1 : Chantier de rénovation d’un bâtiment ancien 

Lors de travaux de ponçage sur des murs peints, les ouvriers non formés n’ont pas utilisé de masques 
adaptés. Résultat : taux de plombémie élevés détectés chez plusieurs d’entre eux, nécessitant un 
arrêt des travaux et une évaluation médicale. 

Exemple 2 : Démolition d’une canalisation en plomb 

Une entreprise a été sanctionnée pour avoir négligé le diagnostic préalable obligatoire. Les ouvriers 
ont été exposés à de fortes concentrations de poussières de plomb, entraînant une mise en demeure 
de l’inspection du travail et des amendes. 

Ces exemples illustrent l’importance de la sensibilisation et du respect des procédures pour prévenir 
les accidents et protéger la santé des intervenants. 

Conclusion du Chapitre 

Le plomb, bien qu’interdit dans de nombreuses applications, reste une menace pour la santé des 
travailleurs et des populations environnantes. La sensibilisation au risque plomb est donc 
indispensable pour comprendre les dangers, respecter la réglementation, et garantir la sécurité sur les 
chantiers. La formation des opérateurs, exécutants, et intervenants constitue une étape clé dans cette 
démarche. 

 

 



Chapitre 2 : Cadre Réglementaire 

 

1. Réglementation Française et Européenne 

La gestion des risques liés au plomb est encadrée par un ensemble de textes réglementaires qui 
visent à protéger la santé des travailleurs, du public, et l’environnement. Ces textes imposent des 
obligations aux employeurs et aux intervenants, en définissant des normes strictes et des bonnes 
pratiques à respecter. 

a) Réglementation française : 

 Code du travail (Articles R.4412-149 et suivants) : 

o Obligation pour l’employeur d’évaluer les risques d’exposition au plomb dans les lieux 
de travail. 

o Mise en œuvre de mesures de prévention adaptées, telles que : 

 La réalisation de diagnostics plomb avant travaux ou démolition. 



 La formation et l’information des travailleurs sur les risques liés au plomb. 

 L’utilisation obligatoire des équipements de protection individuelle (EPI). 

o Fixation des valeurs limites d’exposition professionnelle (VLEP) : 

 Concentration de plomb dans l’air : 0,1 mg/m³ sur 8 heures. 

 Suivi biologique pour les travailleurs exposés : seuil de plombémie à 40 µg/L 
dans le sang. 

 Arrêté du 25 avril 2006 sur le diagnostic plomb : 

o Obligation de réaliser un constat de risque d’exposition au plomb (CREP) avant 
travaux ou démolition dans les bâtiments construits avant 1949. 

o Le CREP identifie les matériaux contenant du plomb (peintures, canalisations) et les 
classe selon leur état de conservation. 

 Décret n° 2006-646 du 31 mai 2006 relatif à la gestion des déchets dangereux : 

o Les matériaux contaminés par le plomb doivent être collectés, transportés, et traités 
comme des déchets dangereux. 

o Une traçabilité rigoureuse est exigée pour garantir une élimination conforme à la 
réglementation. 

b) Réglementation européenne : 

 Directive européenne 89/391/CEE sur la santé et la sécurité des travailleurs : 

o Obligation pour les employeurs d’évaluer et de prévenir les risques professionnels, y 
compris ceux liés au plomb. 

 Directive 98/83/CE sur la qualité des eaux destinées à la consommation humaine : 

o Fixe une limite maximale de plomb dans l’eau potable à 10 µg/L pour éviter la 
contamination des populations. 

 

2. Obligations des Employeurs et Intervenants 

a) Obligations des employeurs : 

1. Évaluation des risques : 

o Avant tout chantier, les employeurs doivent réaliser une évaluation des risques 
d’exposition au plomb, notamment par un diagnostic CREP pour les bâtiments 
anciens. 

2. Formation et information des travailleurs : 

o Tous les intervenants exposés au plomb doivent recevoir une formation spécifique sur 
les risques et les bonnes pratiques à adopter. 

o Mise à disposition d’une documentation claire sur les dangers du plomb et les moyens 
de protection. 

3. Fourniture des EPI adaptés : 

o Masques respiratoires de classe P3, gants résistants, et vêtements de protection. 



4. Mise en œuvre de mesures collectives de prévention : 

o Confinement des zones de travail, ventilation efficace, et limitation de la dispersion 
des poussières. 

5. Suivi médical des travailleurs exposés : 

o Examen médical régulier et contrôle biologique de plombémie pour détecter toute 
intoxication. 

b) Responsabilités des intervenants : 

 Respecter les consignes de sécurité transmises par l’employeur. 

 Utiliser correctement les EPI fournis. 

 Signaler toute anomalie, comme la présence de poussières ou une dégradation des peintures 
contenant du plomb. 

 Participer activement aux formations et appliquer les bonnes pratiques sur le terrain. 

3. Conséquences en Cas de Non-Respect 

Le non-respect des obligations réglementaires liées au plomb expose les employeurs et les 
intervenants à des sanctions importantes, qui peuvent inclure : 

a) Sanctions administratives et pénales : 

 Amendes : 

o Les employeurs peuvent être condamnés à des amendes élevées pour absence de 
diagnostic, non-formation des salariés, ou non-respect des VLEP. 

 Arrêt des travaux : 

o L’inspection du travail peut ordonner la suspension immédiate des activités si les 
mesures de sécurité ne sont pas respectées. 

 Responsabilité pénale : 

o En cas d’exposition des travailleurs ou de contamination environnementale, 
l’employeur peut être tenu pénalement responsable. 

b) Risques financiers : 

 Pertes financières liées à l’arrêt des travaux ou aux litiges avec les salariés. 

 Coûts supplémentaires pour mettre en conformité les installations ou former les équipes après 
coup. 

c) Conséquences humaines et sociales : 

 Santé des travailleurs mise en danger, entraînant des arrêts maladie prolongés. 

 Perte de confiance des équipes envers l’entreprise si les mesures de prévention ne sont pas 
correctement mises en œuvre. 

4. Exemple Pratique : Application de la Réglementation 

Cas d’un chantier de rénovation : 
Une entreprise intervient sur un immeuble ancien sans avoir réalisé un diagnostic CREP. Lors de 
travaux de ponçage de peintures, des poussières de plomb sont dispersées. Résultat : 



 Trois ouvriers présentent des symptômes de saturnisme après quelques semaines. 

 L’inspection du travail suspend les activités et exige la réalisation d’un diagnostic plomb avant 
reprise. 

 L’entreprise doit payer une amende pour non-respect du Code du travail et couvrir les frais 
médicaux des ouvriers. 

Conclusion du Chapitre 

Le cadre réglementaire relatif au plomb est conçu pour protéger les travailleurs et prévenir les risques 
sanitaires et environnementaux. L’employeur, en tant que garant de la sécurité, doit mettre en œuvre 
des mesures strictes de prévention et s’assurer que chaque intervenant est formé et équipé. La 
connaissance et l’application de ces règles sont indispensables pour éviter des conséquences graves 
sur la santé des travailleurs et sur l’activité de l’entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 3 : Identification et Évaluation des 
Risques 

 

1. Situations à Risque 

Les interventions sur des matériaux ou environnements contenant du plomb peuvent exposer les 
opérateurs et intervenants à des dangers significatifs. Ces situations à risque sont généralement liées 
aux travaux de rénovation, de maintenance ou de démolition. 

a) Travaux sur des bâtiments anciens 

 Les bâtiments construits avant 1949 présentent un risque élevé de contenir du plomb, 
notamment dans les peintures, canalisations, et toitures. 

 Les travaux à risque incluent : 

o Ponçage, grattage ou décapage de peintures contenant du plomb. 



o Démolition ou perçage de murs et structures anciennes. 

o Remplacement ou réparation de canalisations en plomb. 

b) Activités générant des poussières ou vapeurs 

 Découpe ou soudure : Chauffage de matériaux contenant du plomb peut générer des 
vapeurs toxiques. 

 Démolition mécanique : Peut provoquer une dispersion importante de poussières dans l’air 
ambiant. 

c) Risques sur les sites industriels 

 Présence de plomb dans les équipements industriels, comme les soudures anciennes ou les 
alliages de batteries. 

 Contamination des sols ou de l’environnement en raison d’une mauvaise gestion des déchets 
contenant du plomb. 

 

2. Méthodes d’Identification 

Avant toute intervention, il est crucial de procéder à un repérage précis des zones ou matériaux 
susceptibles de contenir du plomb. 

a) Diagnostic Plomb (CREP) 

 Le Constat de Risque d’Exposition au Plomb (CREP) est un document obligatoire pour les 
bâtiments construits avant 1949. Il identifie : 

o La présence de plomb dans les peintures et matériaux. 

o L’état de conservation de ces matériaux (risques de dégradation). 

 Le CREP est réalisé par un professionnel certifié et doit être fourni avant tout début de 
chantier. 

b) Tests de laboratoire et analyse des poussières 

 Les prélèvements de poussières ou d’écailles de peinture permettent d’évaluer les 
concentrations en plomb. 

 Ces analyses sont particulièrement utiles pour les matériaux ou surfaces non couvertes par 
un CREP. 

c) Repérage visuel et historique du bâtiment 

 Un examen visuel peut identifier des zones à risque évident, comme des peintures écaillées 
ou des tuyaux en plomb. 

 L’historique du bâtiment et des travaux précédents peut fournir des indices supplémentaires. 

d) Utilisation d’appareils portables 

 Des appareils de détection portable, comme les analyseurs à fluorescence X (XRF), 
permettent d’identifier rapidement la présence de plomb dans les matériaux directement sur 
site. 

 



3. Risques Spécifiques sur Chantier 

Lorsqu’un diagnostic confirme la présence de plomb, plusieurs risques spécifiques doivent être pris en 
compte pendant les travaux. 

a) Risques pour les travailleurs 

 Inhalation de poussières ou vapeurs : Principal mode d’exposition, souvent lié à des 
activités comme le ponçage ou la soudure. 

 Contamination des mains et ingestion : Risque accru si les travailleurs ne respectent pas 
les consignes d’hygiène (lavage des mains, absence de port de gants). 

 Exposition cumulative : Les effets du plomb s’accumulent dans le corps, augmentant le 
risque de toxicité chronique même pour des expositions faibles mais répétées. 

b) Risques environnementaux 

 Dispersion des poussières de plomb dans l’air ambiant, affectant les zones voisines. 

 Contamination des sols et des eaux par les débris et déchets générés lors des travaux. 

c) Risques pour les habitants ou usagers 

 Dans les bâtiments occupés, les travaux peuvent exposer les résidents ou les usagers à des 
poussières de plomb si les zones de travail ne sont pas confinées correctement. 

 

4. Évaluation des Risques 

Une fois les risques identifiés, l’évaluation permet de hiérarchiser les dangers et de planifier les 
mesures de prévention. 

a) Analyse des risques (plan de prévention) 

 Élaboration d’un plan de prévention adapté, incluant : 

o La description des matériaux ou zones à risque. 

o Les activités génératrices de poussières ou vapeurs. 

o Les mesures de prévention collective et individuelle nécessaires. 

b) Quantification des risques 

 Concentration en plomb : Mesure de la concentration dans l’air ou sur les surfaces. 

 Temps d’exposition : Durée pendant laquelle les opérateurs sont susceptibles d’être 
exposés. 

 Facteurs aggravants : Environnements confinés, absence de ventilation, ou dégradation 
avancée des matériaux. 

c) Validation par l’encadrant 

 Avant le début des travaux, le responsable doit valider que toutes les mesures nécessaires 
sont en place et que les risques ont été réduits autant que possible. 

 

5. Études de Cas : Analyse d’un Risque Identifié 



Exemple 1 : Ponçage de peintures au plomb dans une école 

 Situation : Rénovation d’une salle de classe construite en 1935, avec des peintures écaillées. 

 Diagnostic : Le CREP révèle des concentrations élevées de plomb dans les peintures. 

 Risques identifiés : 

o Inhalation de poussières par les ouvriers et dispersion dans l’établissement scolaire. 

o Contamination secondaire des outils et des vêtements. 

 Mesures prises : 

o Confinement de la zone de travail avec des bâches et aspiration des poussières à la 
source. 

o Utilisation de masques P3 et de combinaisons jetables pour les opérateurs. 

o Nettoyage complet des surfaces et outils après intervention. 

Exemple 2 : Démolition d’une canalisation en plomb dans un immeuble résidentiel 

 Situation : Remplacement des anciennes canalisations d’eau potable dans un immeuble des 
années 1920. 

 Diagnostic : Les tuyaux en plomb sont en mauvais état et présentent un risque élevé de 
relâcher des particules dans l’eau et l’air. 

 Risques identifiés : 

o Risque d’inhalation pour les intervenants lors de la découpe. 

o Contamination des habitants si des poussières sont dispersées. 

 Mesures prises : 

o Découpe des tuyaux sous humidification pour limiter les poussières. 

o Interdiction d’accès aux zones de travail pour les résidents. 

o Collecte et élimination des déchets plombés selon la réglementation. 

 

Conclusion du Chapitre 

L’identification et l’évaluation des risques sont des étapes clés dans la prévention des dangers liés au 
plomb. Une approche rigoureuse, combinant diagnostics, repérages visuels et analyses, permet de 
protéger efficacement les travailleurs, les usagers, et l’environnement. Ces étapes sont 
indispensables pour planifier des interventions sécurisées et conformes à la réglementation. 

 

 

 

 

 

 



 

Chapitre 4 : Mesures de Prévention 

 
La prévention des risques liés au plomb repose sur un ensemble de mesures collectives et 
individuelles qui visent à limiter l’exposition des travailleurs et à protéger l’environnement. Ces 
mesures doivent être intégrées dans toutes les étapes des travaux, depuis la planification jusqu’à 
l’achèvement du chantier. 

 

1. Mesures de Prévention Collective 

Les mesures de prévention collective visent à protéger l’ensemble des travailleurs et des personnes à 
proximité des zones de travail. Elles sont prioritaires car elles réduisent les risques à la source. 

a) Confinement des zones de travail 

 Installer des barrières physiques pour isoler les zones de travail : 



o Bâches en plastique ou murs temporaires pour empêcher la dispersion des 
poussières. 

o Mise en place d’un sas d’entrée pour éviter la propagation des contaminants. 

 Utiliser des équipements d’aspiration à la source pour capturer les poussières de plomb dès 
leur production (ponçage, découpe). 

b) Ventilation et contrôle des flux d’air 

 Maintenir une ventilation adéquate pour évacuer les poussières et vapeurs générées pendant 
les travaux. 

 Utiliser des extracteurs d’air équipés de filtres HEPA pour limiter la contamination. 

 S’assurer que la ventilation ne disperse pas les poussières dans les zones non concernées. 

c) Plan de gestion des déchets 

 Collecter les déchets contaminés par le plomb (peintures, poussières, débris) dans des sacs 
ou contenants hermétiques. 

 Identifier les déchets contenant du plomb comme déchets dangereux selon le Décret 
n°2006-646. 

 Suivre une traçabilité stricte pour le transport et l’élimination de ces déchets auprès d’un 
centre agréé. 

d) Signalisation des zones à risque 

 Installer des panneaux d’avertissement autour des zones de travail pour informer les 
travailleurs et les tiers du danger d’exposition au plomb. 

 

2. Mesures de Prévention Individuelle 

Les mesures de prévention individuelle complètent les protections collectives en réduisant les risques 
pour chaque intervenant. 

a) Utilisation des équipements de protection individuelle (EPI) 

Les EPI sont obligatoires pour tout travailleur exposé au plomb. Ils incluent : 

 Protection respiratoire : 

o Utiliser des masques filtrants de type P3 adaptés à la poussière de plomb. 

o S’assurer que le masque est bien ajusté pour éviter les fuites. 

 Protection cutanée : 

o Porter des gants résistants aux substances chimiques. 

o Utiliser des combinaisons jetables ou des vêtements dédiés pour éviter la 
contamination. 

 Protection des yeux : 

o Lunettes ou visières pour se protéger des éclaboussures ou des particules volatiles. 

b) Formation à l’utilisation des EPI 



 Former les intervenants à l’utilisation correcte des équipements de protection : 

o Ajustement des masques pour garantir une protection efficace. 

o Méthodes pour retirer les combinaisons sans contaminer les vêtements sous-jacents. 

 Sensibiliser les travailleurs aux limites des EPI : les protections individuelles ne suffisent pas 
si les mesures collectives ne sont pas en place. 

c) Hygiène personnelle sur le chantier 

 Lavage des mains et du visage : 

o Après chaque intervention et avant toute pause ou repas. 

 Gestion des vêtements contaminés : 

o Déposer les vêtements de travail dans des sacs hermétiques avant de quitter la zone 
de travail. 

o Ne pas réutiliser les vêtements contaminés sans les laver conformément aux 
procédures spécifiques. 

 

3. Hygiène et Nettoyage sur Site 

Une hygiène rigoureuse sur le chantier est indispensable pour éviter la propagation des contaminants. 

a) Nettoyage des zones de travail 

 Utiliser des méthodes humides pour nettoyer les surfaces et les outils afin de limiter la 
dispersion des poussières. 

 Bannir les méthodes de nettoyage à sec, comme le balayage ou le soufflage d’air comprimé, 
qui dispersent les particules dans l’air. 

 Procéder à un nettoyage complet à la fin de chaque journée de travail. 

b) Gestion des outils et équipements 

 Nettoyer les outils utilisés pour le ponçage ou la découpe après chaque utilisation. 

 Ranger les équipements dans des zones spécifiques, séparées des espaces non contaminés. 

c) Contrôle et suivi de l’exposition 

 Réaliser des prélèvements réguliers pour mesurer la concentration en poussières de plomb 
dans l’air. 

 Mettre en place un suivi biologique des travailleurs (dosage de plombémie) pour détecter une 
éventuelle exposition. 

 

4. Procédures en Cas d’Exposition Accidentelle 

Malgré toutes les précautions, des incidents peuvent survenir. Il est important de savoir réagir 
rapidement pour limiter les conséquences. 

a) En cas d’inhalation ou d’ingestion 



 Isoler immédiatement la personne concernée de la zone contaminée. 

 Consulter un médecin pour une évaluation clinique et un éventuel traitement. 

 Effectuer un test de plombémie pour évaluer l’exposition. 

b) En cas de contamination de la zone 

 Stopper immédiatement les travaux et confiner la zone contaminée. 

 Informer les responsables et déclencher une procédure de nettoyage spécifique. 

 Réaliser une analyse pour confirmer que la zone est redevenue sûre avant de reprendre les 
travaux. 

 

5. Exemple de Mise en Œuvre des Mesures de Prévention 

Contexte : Rénovation d’un bâtiment ancien avec des peintures contenant du plomb. 

Mesures collectives : 

 Mise en place de bâches et d’un système de ventilation à extraction. 

 Panneaux d’avertissement autour des zones de travail. 

Mesures individuelles : 

 Fourniture de masques P3, combinaisons jetables et gants résistants. 

 Formation des intervenants à l’utilisation des équipements. 

Hygiène : 

 Nettoyage humide des surfaces et outils à la fin de chaque journée. 

 Gestion des déchets dans des sacs hermétiques marqués "déchets dangereux". 

Résultat : Aucune contamination détectée dans les zones non concernées, et plombémie normale 
chez les travailleurs après les travaux. 

 

Conclusion du Chapitre 

Les mesures de prévention, collectives et individuelles, sont essentielles pour garantir la sécurité des 
travailleurs et limiter les risques liés à l’exposition au plomb. Une planification rigoureuse, associée à 
une hygiène stricte et à une utilisation correcte des EPI, permet de protéger efficacement les 
intervenants et l’environnement. L’application de ces mesures est non seulement une obligation 
réglementaire, mais aussi une responsabilité morale envers les travailleurs. 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 5 : Études de Cas et Bonnes Pratiques 

 
Ce chapitre vise à mettre en pratique les connaissances acquises dans les chapitres précédents en 
s’appuyant sur des exemples concrets et des études de cas réels. Il inclut également des exercices 
pratiques pour renforcer la compréhension des mesures de prévention et de gestion des risques liés 
au plomb. 

 

1. Études de Cas Réels 

Les études de cas permettent d’illustrer les risques liés au plomb et de comprendre l’importance des 
bonnes pratiques. Voici deux exemples significatifs. 

a) Étude de Cas 1 : Ponçage de peintures au plomb dans une école primaire 



 Contexte : 
Une école construite en 1930 a entrepris des travaux de rénovation pour repeindre des salles 
de classe. Les peintures existantes contenaient des niveaux élevés de plomb. 

 Problème rencontré : 
Les ouvriers n’étaient pas formés aux risques liés au plomb et n’ont pas utilisé les 
équipements de protection adéquats. Des poussières se sont dispersées dans les salles 
voisines, exposant les enfants et le personnel. 

 Conséquences : 

o Contamination des salles voisines. 

o Intoxication de plusieurs ouvriers avec des symptômes de saturnisme. 

o Arrêt des travaux et sanctions de l’inspection du travail. 

 Leçons apprises : 

o L’importance de réaliser un diagnostic plomb avant travaux. 

o L’obligation de mettre en place des mesures de confinement et d’utiliser des EPI. 

o Nécessité d’informer et de former les intervenants sur les dangers du plomb. 

 

b) Étude de Cas 2 : Remplacement de canalisations en plomb dans un immeuble résidentiel 

 Contexte : 
Dans un immeuble des années 1920, des travaux de remplacement des anciennes 
canalisations en plomb ont été programmés pour améliorer la qualité de l’eau potable. 

 Problème rencontré : 
Lors de la découpe des canalisations, les ouvriers n’ont pas utilisé de masques respiratoires. 
Les habitants, qui n’ont pas été évacués, ont été exposés aux poussières de plomb. 

 Conséquences : 

o Plombémie élevée chez certains habitants. 

o Contamination des sols dans les zones communes. 

o Action en justice contre l’entreprise de rénovation pour mise en danger d’autrui. 

 Leçons apprises : 

o Nécessité d’évacuer les zones résidentielles lors de travaux sur des matériaux 
contenant du plomb. 

o Importance de gérer les déchets et résidus de manière sécurisée. 

 

2. Exercices Pratiques 

Les exercices pratiques permettent aux participants de s’approprier les procédures et les bonnes 
pratiques à appliquer sur le terrain. 

a) Lecture et interprétation d’un diagnostic plomb (CREP) 

 Objectif : Identifier les zones et matériaux contenant du plomb dans un bâtiment à rénover. 



 Consignes : 

o Analyser un exemple de diagnostic. 

o Identifier les zones nécessitant un confinement. 

o Proposer un plan de prévention adapté. 

b) Sélection et utilisation des EPI 

 Objectif : Choisir les EPI adaptés en fonction du type de travaux et des niveaux d’exposition. 

 Consignes : 

o Identifier les risques spécifiques d’une activité (ponçage, découpe, etc.). 

o Sélectionner les équipements nécessaires (masques P3, gants, combinaisons). 

o Mettre en pratique les procédures pour enfiler et retirer les EPI sans contamination 
croisée. 

c) Mise en situation : Nettoyage après travaux 

 Objectif : Apprendre à nettoyer efficacement les zones de travail pour éviter la dispersion des 
poussières de plomb. 

 Consignes : 

o Utiliser les méthodes humides pour nettoyer les surfaces contaminées. 

o Ranger les outils et gérer les déchets conformément à la réglementation. 

 

3. Check-list des Bonnes Pratiques 

Une check-list aide les intervenants à vérifier qu’ils respectent toutes les mesures de prévention 
nécessaires avant, pendant, et après les travaux. 

a) Avant les travaux 

 Réalisation d’un diagnostic plomb pour identifier les zones à risque. 

 Planification des mesures de prévention collective (confinement, ventilation). 

 Formation des intervenants sur les risques et les procédures à respecter. 

b) Pendant les travaux 

 Vérification du port correct des EPI par tous les intervenants. 

 Surveillance de l’état des zones de confinement et des équipements d’aspiration. 

 Gestion immédiate des poussières et déchets produits. 

c) Après les travaux 

 Nettoyage complet des zones de travail et des outils utilisés. 

 Évacuation des déchets contenant du plomb vers un centre de traitement agréé. 

 Vérification que la zone est sécurisée avant sa réouverture au public. 



 

4. Retour d’Expérience et Échanges 

Les retours d’expérience des participants permettent de partager les bonnes pratiques et d’identifier 
les points à améliorer dans la gestion des risques liés au plomb. 

a) Discussions ouvertes 

 Quels sont les principaux défis rencontrés lors d’une intervention sur des matériaux contenant 
du plomb ? 

 Quelles solutions peuvent être mises en place pour améliorer la sécurité ? 

b) Analyse collective des pratiques 

 Les participants sont invités à partager leurs expériences professionnelles. 

 Le formateur met en avant les meilleures pratiques observées et propose des améliorations. 

 

5. Validation des Connaissances 

a) Quiz interactif 

 Objectif : Valider les acquis des participants à travers des questions sur : 

o Les dangers du plomb. 

o Les réglementations applicables. 

o Les mesures de prévention. 

b) Étude de cas finale 

 Les participants analysent un cas pratique complet, élaborent un plan de prévention, et 
proposent des solutions concrètes. 

 

Conclusion du Chapitre 

Les études de cas, exercices pratiques, et échanges d’expérience permettent de consolider les 
connaissances acquises et de préparer les participants à gérer efficacement les risques liés au plomb 
sur le terrain. L’accent mis sur les bonnes pratiques garantit une mise en application immédiate des 
mesures de prévention, assurant ainsi la sécurité des travailleurs, du public, et de l’environnement. 

 


